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Décret 
concernant la recevabilité matérielle de l'initiative 
législative populaire cantonale « Pour une juste répartition 
de la péréquation fédérale entre les communes » 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 40 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), 
du 24 septembre 2000 ; 

vu l'article 107 de la loi sur les droits politiques (LDP), du 17 octobre 1984 ; 

sur la proposition du Conseil d'État, du 25 janvier 2021, 

décrète : 

 
 
Article unique   L'initiative législative populaire cantonale « Pour une juste répartition de 
la péréquation fédérale entre les communes », conçue sous la forme d'une proposition 
générale, est déclarée recevable. 

 
Neuchâtel, le 23 février 2021 

Au nom du Grand Conseil : 

 Le président, La secrétaire générale, 
 B. HUNKELER J. PUG 

 


